Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 13, (encadré).
Question :
25.1 
Veuillez justifier la référence à la diminution des nominations de gaz dans la présentation de l’impact financier dans le règlement du transport et ce, dans le contexte d’un report de l’excédent quotidien sur le contrat régulier d’un client en service de fourniture sans transfert de propriété.

Réponse :

25.1
Il s’agit d’une erreur, il n’y a effectivement pas de révision de nomination de fourniture requise pour compenser l’impact sur le transport. Ce paragraphe n’aurait pas dû être reproduit dans cette situation.

Vous trouverez ci-joint la page 13 de la preuve SCGM-11, document 2 corrigée.

Original : 2004.07.08
SCGM – 11, Document 2.3
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